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EXPOSÉ BUDGÉTAIRE
KAIT l'AR

L'HONORABLE J. G. ROBERTSON,
•Irèsoricr de laprovince de Çttébic

Séance du lundi, 30 mai 1881
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fe gouvernement du jour cniHi«o ii «'••,:* ^

« demanda , ,a d^:; e ^ ,^ .iuli. t^^'
'"' ''""""™

voulions marche, de pair avec- to potn^^'Z^TT'''; "' """'^

prendre des mesures pour dévelooier ]« r?„ ~^ '^™"^'' ""^^

«ous devions nous cor.tenne r« Jr jr '" ''' "'""' ""'•*• °'' "'

celle des autres provinces Tfat de richesse .r/
"""'°". '"'''=""= '

La Législature, après raftrc délWr .i
" '' ''' Prospérité.

"HIe pour consirule def Je fe S"'de°,';r'' ""r
'"'= ""^'^^-

pouvions,sansd,fficulté,sup,>Mêr e ..M "''' '°"' "" """^

tant d'année en année Sein, r^^^^''""''
""'^'^ '" '"'«"en-

tion des chemins de fer „? em 'l rT'"' ™ '"'""'"' '=' '^'>"«™-

est obligé de résister rhl«t' ''" 8°''>""™™'. mais celui^i

Chambfe et par le publilS7 '"""'^° '"' ^"^ '"^"'"" "= ««»
dette de la provil^Itn a^ IZ ''T'" ' "''«'"™'" '^

à un montant au-delà 'de ce ^ul ni '

it^CTIta " *^"'''

s°::rs:;:ïirreT„::i r=--»^^=:
doit,daLs|.intér.td:l^ :rdX ^E-'SSer^^Sr™"'même au risque de mécontenter nueloues-urdr.'

'"'"'°"'

il y a lieu de le craindre, regardent cmelaLsfn '^T''
"""' '"''

et à assurer raccomp,iss»,c*,^l^^^^^ ','Z
'""""1"^

p.-.ys oi, ,1s detneurent, qu'à l'intérêt et au c"di g« auv de a n"""Les comptes iiublics i,our I-myr-i^.
«'""pneiauxdelaprovmce.

dernier, ont'été soumis .Tch^'^t^ZS'^ '] '' '"'"

plememen, le tetnps d'en connaître tous les dlT '"'"' ™' '"

pour,'adnLi;tration '^i^ L SraleTe't ""'""• ^' '" "^•P^"-
celles faites pour les chemin, de fer 1, ',

' °7"' '""' '°'"l""
votés par la Législature dé wis deL "'"'"'*"'' ''"" '=' "«««
dats spéciaux d'émanés n„u, ,

„ ''°.*f
•°°°' l»™ l"'! X •!' eu des raan-

.an. de $r=7,oT; Te JT ?'";"'"""'=''' "' "'"'" '^ '-""-

paiements faits dans le couri de l'anneWIa „„™7d r'"'^''""
'"

qu'.l appert dans les courptes publics
î'24,4S9.ro, tel

cnt'éL-zi:sZt^ns f ""'f
"°" '''"""' - -^«'

Plusieurs de'cesZZZ «tT;^ ^^^rt-^Slr^ " ^"=

rr:,t!it;rsitn:r^^^^^^
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être moindres, et je me contente d'exposer les faits tels (ju'ils sont. Je puis
dire auss. que j'a, fait les efforts les plus persistants pour obtenir autantde revenu que poss.ble et pour en disposer avec la plus grande prudence

Il va de 60. que tout ce que peut faire le trésorier. lorsqu'il prépare
se« prévisions pour le budget des recettes, c'est d'obtenir des renseigne-
ments des différents ministères, et, prenant aussi en considérationles
recettes pour les années précédentes, arriver à des prévisions aussi justesque possible. Il en est de même des dépenses à faire, et il arrive
fréquemment que quelques-uns des services requièrent plus d'argent
<iu on ne 1 ava.t prévu. Mais si, dans l'ensemble, les opérations de l'année
donnent un résultat approchant les prévisions émises, c'est à peu près
tout ce qu'il peut faire.

i i ^^

Jr! ^
t'^ f'^'l^^"'^^^^ que l'on compare les dépenses de l'administra-

tion publique pour les dernières années avec celles qui ont été faites
pendant les premières années de l'établissement du régime de la con-
fédération. Cela n'est guère juste. Comme notre population va en
augmentant, es besoins du service public augmentent aussi. Nous avons
besom de plus de législation, de plus d'employés dans les bureaux
publics; les demandes d'argent pour les fins de l'éducation sont tous les
jours de plus en plus nombreuses

; l'administration de la justice est plus
coûteuse

;
les aliènes, je suis chagrin de le dire, augmentent en nombre

tous les ans
;
de fait, par suite de l'opération du système que nous avons

de contnbuer si considérablement à défrayer les dépenses de ces services,
on ne doit pas s'étonner si les demandes faites au trésor public
augmentent d année en année, et qu'il faille plus d'argent que précé-demment pour y faire face.

L'automne -dernier, deux membres du gouvernement d'Ontario se
son rendus à Québec dans le hut de se consulter avec nous sur les
meilleurs moyens à prendre

i- ... régler les comptes entre les deux
provinces et entre celles-ci et le Canada. Ces messieurs pensaient quee gouvernement fédéral faisait valoir contre les provinces des réclama-
tions qui ne sont pas bien fondées, et nous avons discuté la hVne de
conduite qui doit être adoptée pour en venir à un règlement de compte
avec les autontés fédérales. Mais les occupations pressantes c,ui absor
baient

1 attention du gouvernement d'Ontario, occupations résultant de
1 approche de la session de la Législature ; la session qui a eu lieudans cette province, et la longue session du parlement fédéral, ontempêché la fixation finale de ces comptes. Néanmoins des progrès
considérables ont été faits dans le travail nécessaire pour contrôler ecomparer les comptes fournis par la province d'Ontario avec nos propres
comptes, et il est à espérer que durant l'été nous serons en état de clore
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r^esquelles il faut soustraire les emprunts
$3.546,637.44

temporaires '

Reçu de l'asile de Beauport
$1-050,000.00

Reçu de la vente de certains' matériaux du
''''°°"'

ciiemm-de fer du gouvernement.,
t-t le montant reçu du gouvernement fedé'.

"^
rai sur le compte généra!

En tout.,.. :;;;;;;;;• ^-5.000.00

. •
'jïS;. 560.21;

.ais.s^ant comme recettes ordinaires

.

7—
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Desquelles il flu.t soustraire le montam $3-979,309.71
paye pour le remboursement d'emprunts
temporaires... ^

Paiements faits pour" h' construction du
^^°°'°°°-°°

chemmdeferprovincialet en acompte
dejubvenfons dues aux autres vj;es

'^V^';^';?'"^^!-"- PO- le chemin de
'"'''"'^

l^tat de compte de cette voie ferrée..'.
,,.,,,,.,0

En tout
'

La.s.ant pour dépenses ordinaires la somme de 7i;~~^^
rrdi'::;:rn

'^^ ^^^^^^ °^^^-- ^-- ''''"'

rent de
' .°'.^;"'"'^' '^ ^^^^^ "" déficit appa-

$476,384.77



Cependant, si nous ne prenons que les recettes véritables, nous devons
dc<falc|uer le montant re(,u de l'asile de Beaui)ort et du gouvernement
fédéral sur les comptes généraux, ce qui réduirait le déficit réel à
$338,884.77. Il y a aussi certaines dépenses extraordinaires, qui
devraient être déduites de sur le montant total, si nous voulons avoir le
chiffre de la dépense normale ordinaire, telles «lue les sommes payées
pour la construction des édifices publics, $132,142.6-, et pour l'école

• normale Jac(iues-Cartier, qm est simplement un prêt de $20,53087
Cette opération réduirait le déficit à $186,211.25, auquel il faut, toute-
fois, ajouter le montant de l'amortissement sur nos emprunts qui n'a pas
été payé l'an dernier, soit $109,956.66, ce <iui fait (lue l'excédant des
dépenses sur les recettes vraies est de $296,167.91, si nous défalquons
ce qui don ftre porté au compte capital, et si l'amortissement avait été
payé. Cet état fait voir qu'il y a progrès sur les cinq dernières années,
mais ce n'est pas tout-.\-fait satisfaisant, et il n'en sera pas ainsi tant
(lue nouo ne pourrons pas montrer un excédant chaciue année des recettes
sur les dépenses pour les fins ordinaires de l'administration publiciue
loutefois on ne doit pas oublie- que les déficits que l'on constate dans
nos comptes publics ne sont pas dûs à une dépense extravagante pour
les diverses branches du service public, mais bien par le fait de la
diminution de notre revenu, ou plutôt par le fait que nous affectons le
revenu que nous avons du gouvernement fédéral au paiement de l'in-
térêt sur les emprunts faits pour les chemins de fr, au lieu d'emplover
ce revenu pour d'autres fins. Je suis convaincu que lorsciue la dépense
faite pour la construction des chemins de fer du gouvernement donnera
la recette qu'elle doit rapporter, c'est-à-dire quatre ou cinq par cent
annuellement sur le coût total de ces travaux, on ne devra plus craindre
d être obligé de recourir aux recettes créées par des emprunts tempo-
raires ou h la taxe directe pour subvenir aux besoins du service public
SI on apporte de la prudence dans la dépense des deniers de la province.'

Quand on considère que notre subside du gouvernement fédéral est
absorbé pour le paiement de l'intérêt sur nos emprunts pour les chemins
de fer, on ne doit pas s'étonner si nous éprouvons de la difficulté à
payer, avec ce que nous retirons des autres sources de revenu, les frais
de l'administration publique telle qu'elle doit être. Nous avons au
moins une consolation et c'est celle-ci : c'est que bien que nous ayons
de la difficulté à mettre les deux bouts ensemble, par suite des fortes
sommes que nous avons consacrées à la construction des chemins de
fer, Il n'y a pas de doute que, dans peu d'années, nous aurons surmonté
1 embarras temporaire que nous éprouvons, et que nous serons, non
seulement pn nnsitinn H» fairf» H'^*** ^ -"^-ir-i-m- A-- J ••

- - J--3..1 ^ .vtirç uiOi!, d wacuac ces demanaes qm sont
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faites, mais aussi de montrer n. «.„ •/=

«^e certain del'espd.dtLri»e"frrw,r'°'" ''^ ™'- '^^^
«le Quft«. Dans LtervalleTr, „/! ' "«'"'8^»« de la Législature

considérable. Avec de la paSce è d. f ""''*f
""" "" "»"'»«

prudencee, de r&ono™ie, eT^n^L1. ! f.P'^f^™«. "«^de la
l'attention la plus vigilan,; je c,„rgT ,a t

""^"'°" "*' "°"^ ^"f
sa prospérité financière d'autrefois ., "In

"^ " """"^'^ ^'««^
laquelle de nos p.ovinces^eursT.^Ôvent?'' l""^'

"'" "''"P"™
fom.e. que nous poun-ons autlnH?"'°"°"" ^ «' ""iga-
ressources de notre pays au 1„ ? '" Pf<>™ces, développer Tes
considérables en faveTde no" rn^^r*"'"" "''"-'" •-«
t"ce. q„,i „„„, ^,, p^°;*™4 "'»"'-on,de ..agricnl-

developpe,nen. pl.s^„d de notre ré^u deTelirrer * ' ""

I>»iv,S,ONS DE L'ANKiE COOKANra

^^e avec celles de 1We^1^^'"" '^^ ^P''**''^»^ <i^e
tants payés en vertu de JaÏi du bX? r^" ^"^ '^ P""<^P«ux mon-
de i-exerdce financier, et V^yTé t^^ "^^ '^ P^^"''^- P-^ie
dans le trésor, provenant des ifcent S T''*'^'

^"' ^°»^ ^^^'«
autres sources, ne sont perçues queln! T ^''' <^o"ronne ^t
l'exercice. Par conséquenuSI dltHK

"
.

"^""^"'^ "^^^ ^e
cette Chambre, des rlc^^ tt derdél "'^'"^^^-^e
courante ne donne pas un .n ^ '^' "^^^ ^« "«'s de l'année

pour]equeliUétépréparlLeXZh,r' ""? ^^^ ^^^ -tteim l'objet

doivent pas croire que^a4 , °1I /
"'""^'^ ^' ^"^^ ^'^'^^'^ ne

l'année font voir un cer^réL de^ f' '
"' ''""^°" P^^ de

cet état soit un guides" ^^^^^^^^^^
-t nécessairement que

Je n.e propose maintenant, ZT^é^^TT"' '' '^"'^^'^ ^°»'"^-
bre mes prévisions quant au revenuTnr "

1,

soumettre à Ja Cham-
quant aux dépenses, telles qu'eSsom ^ '''"''''^ '^"^"^'^^ ^^

été distribués. ^ ^^' '""' ^^Po^^es dans les états qui omt

PRÉVISIONS POUR 1881-82.
En faisant connaître mo^ ,^^a

-cice, Je dois direrUlTre^ L^^^déTr k'"
^^^^^^"

dana la préparation de ces prévisionTbaJ^/ ^
°^'''^''' ^^"^

les rapports des différents miniX" ^rîfT"''
'' ""' ^"'^ S"'*^^ «"^

recettes de l'année précédT^ apl'tl^^^^^^
'"''' '" considération les

soumis les modifications quT e ju^r'? '"^. ^^PP°«^ ^"' «'ont été
ou la diminution probahie Zi^T """''^^^' P^' l'augmentation

-
a_ie, .ui.an. le cas, des recettes, de manière Â
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approcher le plus possible de la recette qui sera versée daas le trésor.

S vwt^'r'
""'

T''' ^" ''^^" "" «^'^^ P^^ '^^' considérables
B variées; ,1 peut se fau-eque quelques-unes de nos recettes soient plus
éJevées que je ne les prérois, tandis que d'autres seront moindres cme raes
prévisions, mais s,, dans l'ensemble, mes prévisions sont exactes, celasera suffisant pour renseigner la Chambre sur ce qu- l'on doit
attendre pour l'année prochaine.

^

Le premier chapitre important est celui qui renferme notre subside du
gouvernement fédéral, et certains intérêts sur des dépôts, soit $ t,oiA i

.

Lacté d union déclare que le subside payé aux différentes provinces le
sera à même les ressources fédérales. Dans certains cas le parlement

Z'^Z^ T^^'T"
'"'r"'"^^ '^"^ ^ quelques-unes des provinces,

suivant que leurs besoins l'exigeaient et que les demandes étaient justi-

ur.'L.i''"'' r"^'
^ "°''' *^"' ^'^"''^^ modifications deviendront

urgentes avant longtemps quant à c> -i regarde le subside fédéral, vu

Te Ir"""
'°""".?"^ P'""'"'' P'^"'"^^^ ^^"^ ^*"« l'impossibilité,

avec leur revenu d'aujourd'hui, d'administrer les affaires publiquescomme eUes devraient l'être.

' i'"'^"4ues

REVENU DES TERRES DE LA COURONNE.

î 'h^n'T*^'
'°"''' ^' ''^'''" P''^^^'"^ ^^' t^»^^^ de la couronne.L honorable commissaire m'a donné ses prévisions pour l'année pro-

chaine. Je es ai adoptées telles qu'elles étaient, bien que je sois porté
à croire qui aurait pu, sans commettre la moindre imprudence, élever

à ittlstoo.
''''"' ^'°'''^''' ^' "'°"'^' "^^ ''"' '"''"' ''' P°«^'

Je suis certain que chacun éprouve de la satisfaction au sujet de
1 activité croissante qui règne dans le commerce de bois et que les prixaia. atteint à peu près la valeur réelle de ce produit. L'addition fLepar le gouvernement aux droits imposés sur le bois coupé dans la forêtne se fera pas sentir autant pendant l'année courante, qu'elle le serapour les années qui suivront, vu que ces droits sont ordinairement

^eZT """'t^
?°"'' •"' ^P"''"''""' ^" ^'^^''' P'^'^'dent, mais nos

^oTlT 1 r'
'°"'"^' ^^P^^^rom d'un fort montant les prévi-

sion de lannée dernière. Déjà $487.788.77 ont été reçus au bureau

zrr î '°r""''
p°"' '^ p"'°^^ ^^p'^^"^ ^^ ^^^^^^^ '«a--- ^

IrnZ. r"'
''''"'' ^"' ^ "" """ ^'^ «^*°bre dernier a été très

productive. Les prix réalisés ont été bons, la concurrence active entre
les commerçants de bois pour obtenir la possession des réserves, et jene doute pas que tous, nous leur souhaitons de réussir dans leurs opéra-
tions,-qui constituent l'une des industries les plus importantes de la
province. Ce n'est qu'un acte de justice à l'égard de mon collègue le
commissaire des terres de la couronne, de dire qu'il a été infatigable

'
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dans les efforts qu'il a faits pour donner tous les r^n-.;.
à ceux dui avaient l'intention d'acheté Jt le ucc'""'' "^'^''

vente est son œuvre et lui .érite beau ou d' loee 'L^Tr^'''''tations faites par des intéressés dan. j/^^
^'"^es. Sur des represen-

droits telle qu'elle est >i mé.cnV\Z J l'augmentation des

AUTRES REVENUS

année, par suite de défectuosités et à'nJi. î ,

P'^'^""'^
\ •. 'j- ,

""- '^^'"='-''J"sues et d omissions dans a b tplli» nn'oii^

par cette Chambr?
'' PO"™.rs dans la législation faite

vue de d^inuer ,e no„l,.e C^ ul^.:'^;:-:^^^
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enivrantes aura indubitablement pour effet de faire baisser quelque neu
e revenu. Je ne regrette pas de voir ces tentatives, car si la vente des
boissons enivrantes peut réellement être moins répandue, il en résultera
des avantages ciui compenseront pleinement la perte qui aura été éprou^ée
par le trésor. Mais la grande objection qui se soulève là où l'octroi des
licences est sujette à de grandes restrictions, là ou la loi Dunkin esten vigueur, c'est que des individus vendront des liqueurs sans licence et
feront ainsi autant et peut-être plus de mal à la société, que si des per-
sonnes qualifiées faisaient ce commerce avec licence.

Les partisans de la tempérance ne prennent pas, je suis chagrin de le
dire, des mesures efficaces pour faire observer leurs propres règlements
et mettre ainsi un frein au trafic illégal des liqueurs enivrantes J'ai e.xa'mine la rédaction des pétitions adressées à cette Chambre demandant que
certaines modifications soient apportées r. la loi des licences, et je ne
puis m empêcher de dire ,|ue la plupart ne suggèrent aucun moyen
prtuique. Elles demandent des modifications dont quelques-unes sont
évidemment en dehors de la compétence de cette Législature et d'autres
qui, SI elles étaient introduites dans la loi, ne pourraient jamais être
mises en vigueur, ou qui feraient plus de mal que de bien. J'ai lu dans
quekiues journaux des critiques de ma conduite, parce que l'on trouvait
mauvaise ma détermination de ne pas soumettre à la Législature pendant
cette session, des amendements, ou ce qu'ils considèrent comme des
amenaenu.nts, à la loi des licences. Ces journaux semblent croire que c'es^
la chose du monde la plus facile que de rédiger et de faire adopter une
loi sur ce sujet. c,u'elle peut être mise à l'étude en n'importe quel temps
et adoptée sans bien peser l'effet qu'aura une modification d'une partie
de la loi sur les autres, ou sans bien s'assurer si nous avons le pouvoir
de modifier la législation existante dans le sens qu'ils désirent II n'y a
pas une question .soumise à la Législature qui renferme tant de points
difficiles a résoudre de manière à ce que dans la pratique il n'y ait rien
qui fixsse essentiellement défaut. Il n'y a pas de question, plus difficile
a résoudre que la r[uestion des licences.

D'un côté, nous avons les députés qui désirent que le taux des
licences so.t aussi bas cjue possible, et qui sont appuyés par tous ceux
qui veulent avoir des licences dans leurs localités respectives; d'un autre
coté, nous avons les partisans de la tempérance totale qui désirent que
la vente des liqueurs soit absolument prohibée, ou entourée de restric-
tions et de conditions qui équivalent en pratique à la prohibition, et
c|ue nos cours de justice condamneront, parce qu'en imposant ces restric-
tions et ces conditions, nous outrepasserions nos pouvoirs. Il v a at.ssi le
<lesir de limiter le trafic dans des bornes raisonnables, et'en même
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temps d'obtenir le revenu que l'on peut légitimement en recevoir, c'«t

tZ:Z^:r''' ^^^"-^^- ''- ^"'- «-^-^rede.1^

JUan^^"^ T' "^"''"' '' ""' P''°P°^^' ^"^"^ "^^^« Pr-^«nte loi

ChaXf ' "î^"/' ' ••' ^"'''•°" ^ ^'^'"*^^ ^'^ d^ ««"lettre auxChambres un projet de loi qui ne plaira probablement pas aux partisans

plè e dans le commerce des liqueurs, mais qui recevra, je l'espère, l'appui

sendmX'^r ' ''
^T^^^"^"'

^'^ ^^^^-«-"^ - ^-«^ -tan quTle

m^rt ^
r'

-' ^''P°^^ ^ ''PP">^^ ^^"« ^^ P^-tique, et qui, enmême ternps limitera aussi efficacement que possible la vente desliqueurs, diminuera la quantité vendue et donnera ainsi à^ZJ^lavantages à la société tout entière.
nnmenses

<ie^71ZTJ7T '"'""u
^^^^'^"«'•aires judiciaires, exclusivement

Jlf
P°';^*='^ $40,000 le revenu provenant du fonds de bâtisses et des

ddt"„n
""^

'T'°"
^"'' ''" ''' P^Ç" convenablement, devra pro-

fahTr T""? "" ^^"^'^'^^bl^ ^"e celleque j'ai prévue. Les h(^o-
n^blcs membres de cette Char..bre n'ignorent pas les difficultés qu'ira

traZST .""''. "^"""^'P^^tés cette légère contribution pour l'adminis-
tration de la justice. Da.is les autres provinces, la population conSbuebeaucoup plus pour ce service que dans notre province, et le pius

le. il r 'r^'^f'
^°" '' ^^PP°^* '^ -^"' ^- «e- pou foule intéressés. D«is les autres provinces, lemontant payé pour défraye

Zîfr'"" f'^'''^'
'" ^'' '"^ ^"'"^"^"^^ -^ beaiciup plus cL

' S f^ ? T'
''': "• '°"; ^^ "^"^ '"• ^^"^ ^- -'r^' provin-ces, les frais de l'arrestation des prisonniers enfermés dans la prison.commune, les sommes dépensées pour la construction et l'entreSes

p;Ua.s de justice et des prisons, les honoraires des officiers pour l'arres-
tation, le procès et la condamnation des criminels sont en grande ruirtiepayes au moyen des revenus provenant de taxes locales imposées pÏÏsconseils municipaux, ce qui allège le trésor public d'une proportion

onldef
',''^" f^"T ^-« -"- P-vince,à l'exception d"fonds des bâtisses et des jurés, dont les recettes ne sont que trop sou-vent perçues par la contrainte, qu'on cherche à ne pas payer du touMetrsor provincial défraie toutes les dépenses de lldministratioHé la

justice criminelle auxquelles je viens de faire allusion.

On ne tient pas compte de ces faits quand on compare les frais de
1 administration de la justice ici avec ceux des autres prorinces lo^
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mt regarde que les montants respectifs qui apparaissent dans lés comptes
pablics de la province.

J'en viens maintenant à l'administration de la justice.

Revenu, y compris les maisons de correction, amendes, etc. $24,000.00
Palais de justice de Montréal

, 6,000.00
lA%islatîon.—Ventes des statuts et honoraires sur projets de

lois d'intérêt local 5,000.00
Caaette officielle

29,000.00

(On m'informe qu'il y a de forts arrérages dus pour annonces. Des
nnesures vont être prises pour faire payer ces arrérages et empêcher
qu'il y en ait d'autres à l'avenir.)

Iniérêt sur les dépôts judiciaires et prêts 14,000.00

Viennent les chapitres suivants qui ne requièrent aucun commen-
taire, tels que :

Prêt aux incendiés de Québec $1,000.00
Revenu du service d'enregistrement 1,000.00
Revenu casuel 2,000.00
Travaux publics 1,000.00
Asiles . . - 500.00

K"'out $5,500.00
Remboursement d'une partie du prêt fait à l'asile St-Jean de

Dieu, dû l'an prochain $ 6.000.00
Remboursement d'une partie du prêt fait à l'asile de Beau-

port, dû l'an prochain
12,500.00

Quant aux dépôts judiciaires, il y a eu environ $56,000 de transportés
du compte du surplus d'intérêt au fonds du revenu consolidé, en vertu
de la loi adoptée dans le cours de la dernière session. J'ai placé seule-
ment le montant qui sera reçu suivant toutes les probabilités avec
l'intérêt sur les petits prêts faits par le gouvernement aux propriétaires
des asiles d'aliénés, du pont de Dorchester, etc.

Quant au montant dû par l'asile St-Jean de Dieu, un autre verse-
ment devient payable l'an prochain, et, je n'ai pas de doute, sera payé.
Une partie du prêt fait à l'asile de Beauport aurait dû être payé cette
année, mais les propriétaires de cette institution ayant de fortes sommes
à payer à d'autres créanciers dans le cours de cette année, j'ai consenti
à retarder le paiement de ce versement jusqu'à l'an prochain.

LE KOND.S d'emprunt MUNICIPAL.

Il y a ensuite la recette provenant du fonds d'emprunt municipal
que j'ai portée à la somme de $250,000.
La loi adoptée à la dernière session n'a été mise en opération qu'en
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ce qui concerne la connaissance donneV rlnn. -• i

palier du rnppor, de., commis aire raifo" ^^-'^ '"^ """-
«0- avec la plupart de,s n.unicipali.e-: Ss 1 ^d:l;^'"""'""man,festemen, favorables aux municipalités end Se tl

"
tain, quand la question leur sera officiellmtrn, ^ '" '"'" "'
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™ "
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upnl son. bien disposés à payer ,e mon^^ é/ui tn ràulT'
"""'
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cip.i.ésendettLsuree;S!T:"^e™:r;;:d:t\^Hl"'""^-
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'

ques cas particuliers où les municioalitlî ^
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parce que leur dette est tro TJS ^^o,
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à-fait exceptionnelles ces cis di. t ^ "

'""''"' "'^""'^ ^°"t-
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Je sais bien que quelques-uns diront que le montant ,v<-„ ^ ,ception du fond. dV^^^^runt municipal ne dev^tTa^S, •'

'"'

payer les dépenses d'une année quelconnu. !. ^ r
^P''^"" ''
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"'"'' ""'^"""^

excédant de recettes ^nr ipc ^ '

^^^^"" annuel, hi nous avions un

e. •in.éréfs uTd tr™ é, tXb^-r""""^^ ^°""''' '"^^''"^

plus d'objection à employer « went™/;'".^^ """ '' "' ™'= "-
vient de n'importe quLleT„tr:sXd'eeve'.^":r;'

"'"' "" "™-
vend des terres de la couronne le orol.frT «""«mcnent
les ans. Te ne vois m- noZl •

'' '""' ''' ™l''°vé ton.,

être reçu de ce foTds ^e^h " """"""• ''"='l"'" »"' V" 1»"™
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public. En outre inr!., H<.= ,i -s .
nécessaire pour le bien

sur lesquels no Lv.^";;":^-^'^^ ''""" '""^'^"'' ""--
que de prêter ce qui »- a tTtre te rfondT ' '""™" '""'"'
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une insuffisance de recettes oui nLrr.;.
J'°"'"°"« ^^O"" ^ payer pour

par suite d'une cause q"e,c:n^^^^^^^
" ''''''''' ^^'^ -^- -venu,

Le meilleur emploi que nous pouvons fai-e d.^s r^..^.du fonds d'emprunt municipal, est de rédu're nos d «r ""'"'"'
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' "^"^ '' '^°"*

offertdepayercertainsmontns rr-^r::"^
-.es de la loi, de la dernière sekon.^^J-^^: ^r;^;^^^^^J
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d'accepter ces offres, à moins que ce ne fût comme acompte de ce qui
est dû, et dans aucun cas encore il n'a été accepte comme paiement
complet moms que le montant dû aux termes de la loi. Je n'ai pas de
doute que le montant que je prévois recevoir cette anné et l'année
prochame sera versé dans le trésor. Si non, la loi telle <|uelle était
avant l'adoption de la loi de la dernière session doit être mise à cvécu-
tion, et cette loi ne réduit en aucune manière le montant primitivemeut
dû, excepté dans le cas ou on s'y est conformé. La manière franc h e et
patriotique avec laquelle cette question a été discutée à la dernière
session devrait convaincre chaque municipalité que le seul moyen
d'éviter d'être obligé de payer le plein montant est de solder prompte-
ment ce qui est réclamé, et que la Législature ne fera plus à l'avenir de
concession à celles qui ont des ressources suffisantes pour payer.

LE CHEMIN DE FKR PROVlNCfA! .

J'arrive maintenant aux recettes probables du chemin de fer du
gouvernement, et j'avoue que les recettes pendant cette ann- e, bien
qu'elles fassent voir une augmentation constante, n'atteindront pas le
montant (lue j'attendais. Il est généralement admis qu'un chemin de
fer appartenant au gouvernement, et dont ce dernier a l'administration
ne peut être administra aussi économiquement qu'il le serait par des
particuliers. Les causes qui produisent ce résultat sont bien évidentes
pour tous ceux qui connaissent (luelque chose en fait d'administration
de voie ferrée. La pression exercée par ceux qui désirent voir (luelqiies-
uns de leurs amis ou de leurs parents nommés à des emplois, ou qui
s'imaginent être les propriétaires du chemin vu qu'il appartient à la
province et, qu'en conséquence ils ont droit à des privilèges spéciaux
est un fait bien connu de chacun, et il y en a parmi ceux dont je vien.s
de parler qui ne sont pas quelques fois très timides dans leurs démarches
pour que leurs prétentions 'soient prises en considération. Cependant,
tout en reconnaissant la difficulté, je ne dis pas l'impossibilité, pour le
gouvernement d'administrer notre chemin de fer i ,ssi économiquement
que s'il était loué ou vendu à une compagnie, et tout en comprenant
que la province a besoin de tout le revenu que peut rapporter le chemin
de fer, pour payer l'intérêt sur le coût de sa construction, il y a des
considérations qui peuvent faire qu'il soit de bonne politique'oour ie
gouvernement de garder le contrôle du chemin au moins pendant un
certain temps.

D'un côté, on dit qu'une compagnie pourrait payer annuellement au
gouvernement une somme plus considérable pour l'usage du chemin de
fer et faire en sus des profits, que le gouvernement ne i^eut réaliser en
gardant la voie et en l'administrant lui-même

; que le trafic sera plus
développé et accaparé par une compagnie, et que l'administration sera
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moins coûteuse que si elle était sous le contrôle du gouvernement • «...ra province, prenant en considération la dépense consSltr > ' ^

a»d«r ù la construction de voies ferrées aS I k .
*"^ P*""^
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q"

"e^b ns de ta p„,,„,, ,„„, „„,^^^„^ ^^ ^_ vendus àtimes .1 était connu que le gouvernement es, désireux de rache er ses prZsdébenture, et que le prix de vente du chemin serait mor efS lé
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à venir en aide à d'autres entreprise., vu «m'aucun gouvernement ne
pourrait résister u la pression ciui serait exercée par les intéressés qui
«uniraient tous pourobtenir ce qu'ils considéreraient comme leur partde Urgent en caisse, afin d'aider au succès de leurs entreprises localesDe plus, que SI un bail était passé maintenant, la valeur réelle de ce
bai ne pourrait être déterminée, et, qu'en outre, il serait presque impos-
sible d empêcher que le matériel roulant, la voie, les stations et autres
bâtisses ne perdent beaucoup de leur valeur : que des réclamations de
toutes espèces seraient faites au gouvernement sur la dépréciation causée
pari exploitation et les défauts de construction, et <iu'une compagnie
pourrait diminuer la valeur de la voie à un tel point, et qu'elle pourrait,
sous un prétexte ou sous un autre, ne pas payer le loyer

; que le gouver-
nement finirait par être obligé de reprendre possession du chemin dansun état tellement déprécié que même le loyer qui aurait été payé devrait
être employé à le reparer et à le remettre dans l'état où il est mainte-
nant.

Voilà quelques-uns des arguments donnés de part et d'autre et
plus ou moins vrais dans ces deux manières d'examiner la question. Les
arrangements qui devront être pris pour l'avenir relativement au chemin
de fer mentent la considération la plus sérieuse de cette Chambre et
devront être discutés, abstraction faite de toute idée de parti, et envi-
sagés seulement au point de vue du bien de la province, et en vue d'en
venir a une décision qui sera de nature a promouvoir le plus possible
le bien de la province. Il est inutile que j'en dise d'avantage sur ce
sujet a présent. Déjà il a été l'objet de <,uelques discussio ns et le sera
de nouN-eau dans le cours de la session. Tout ce ou'il me faut ajouter
cest que le gouvernement n'a pas encore reçu aucune proposition pour
la vente ou

1 affermage du chemin (jue nous nous croyions justifiables
de conseiller a la Chambre d'accepter. Mais en même temps les diffi-
cultés de la position quant à ce qui regarde la possibilité de paver tous
les ans une aussi forte somme pour intérêt, s'imposent nécessairement
et dune manière irrésistible à l'attention de l'exécutif, et il devient
urgent de trouver un moyen quelconque de diminuer le fardeau si lourd
qui existe maintenant, en faisant en sorte que le chemin de fer nous
donne plus de revenu (lu'à présent.
Le chemin de fer donnera, suivant mes prévisions, le même revenu

que an dernier, $250,000. Il nous viendra aussi du gouvernement
d Ontario, la somme de $35,000 pour intérêts sur des fonds entre ses
mains, sur laquelle nous pouvons compter sûrement, je crois, comme
partie des recettes de l'année prochaine. Ces sommes réunies s'élèvent à
$2.745,095, qu!,. aussi près que je puis évaluer, peuvent être considérées
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comme formant notre revenu pour Tan prochain. Il y a aussi le montant
du prêt fait pour lo terrain et 1 édifice de lecole normale Jac.fucs-
Cartier à Montréal, qui sera réalisé si la propriété occupée autrefois par
cette école est vendue pendant cette année. la dette de ce chef
s'élève à $138,348, en sus de l'intérêt sur cette s(mime. La vente de
cette i)ropriété rapportera plus (lue la dépense qui a été faite. La seule
<luestion à décider est de savoir s'il convient de vendre cette prci)riété
cette année ou d'attendre une autre année afin d'obtenir un prix plus
élevé. La propriété dans cette partie de la ville augmente en valeur par
suite de l'établissement du terminus du chemin provincial aux casernes
de Québec.

liLDdlir SL-PIM.É.MKNTAIKK UKS DÉPKXSKS.

Avant de parler des dépenses de l'année prochaine, je prends la
liberté de dire quelques mots des crédits supplémentaires qui sont
demandés à la Chambre pour l'exercice en cours. Ils sont demandés
pour couvrir le^ dépenses non prévues lorsciue le budget a été voté ou
pour des insuffisances de crédits. Les principaux crédits sont pour la
colonisation, pour des travaux et des édifices publics.

Les sommes demandées obvieront à l'emploi des mandats spéciaux et
seront dépensées pendant l'exercice en cours en sus des crédits votés au
statut. Je regrette que le montant soit si considérable, mais les détails
tels que soumis à la Chambre seront expliqués,. si c'est nécessaire en
comité. Le total s'élève à $8r, 387.68.

'

BUDGKT DKS Dl^.PKXSKS l)F. 1 881-82.

J'arrive maintenant à la dépense pour l'exercice commençant le premier
jour de juillet i88r. Le premier article qui figure dans la dépense
prévue n'a pas besoin d'être votée tous les ans, vu <iue ce crédit est voté
déjà par statut. Ce sont l'intérêt, l'amortissement et les frais de l'adminis-
tration de notre dette publique, en tout formant la somme de $884,680.
Dans cette somme sont compris l'intérêt, l'amortissement et les frais
d'administration sur le total de la dette provinciale. Je crois que la
Chambre admettra avec moi que c'est tout autant cjue nous pouvons
payer. Ce montant ne peut être sensiblement diminué avant que l'amor-
tissement se soit accru d'année en année.

^

Le chapitre suivant est pour la législation. Premièrement, le Conseil
législatif

: Indemnités aux membres de cette Chambre et frais de route,
déjà voté, $12,665 ;

pour salaires et dépenses contingentes, $16,723;
soit $5,6 12 de moins que la prévision de l'année dernière, ou une somme
totale pour le Conseil législatif de $29,388. Secondement, l'Assemblée
législative

: Salaire du président, indemnité aux membres de cette
Chambre et frais de route, déjà votés, $36,500 ; salaires et dépenses
contingentes, y compris les impressions, la reliure etc., $51,280 ; total,
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$87>7«2, ou $7,220 do moins .luo la dcpcnsc prcviie i)Oiir lan dernier

lu je dois faire observer ,|ue l'effet complet de la loi adoptée .^ h
demiero session concernant les fonctionnaires de la Chambre ne se
fera pas sentir cette année, ni même lan prochain, comme la chose
aura lieu à l'avenir, par<e .,ue j.lusieurs de ces fonctionnaires ont profite
de cette disj.osition de la loi leur accordant iS mois de salaire comi.let
s.ls se retiraient du service public; et, en consJ.iuence, les salaires
complets pour l'exercice en cours et pour la moitié du prochain exercice
seront payes >i ces employés, tout comme s'ils formaient encore partir
du personnel. Une autre réduction i)eut être prévue pour l'avenir, parce
cin un bon n,>mbre de fonctionnaires qui, jusqu'ici étaient permanents
en otant employés pour la session seulement, ne retireront que la
moitié de leur salaire d'autrefois pour leurs services pendant les travaux
<le la Législature, et à mesure que ces employasse retireront du service
ceux qui seront appelés à les remplacer ne recevront pas une rémuné-
ration aussi forte que celle donnée aux fonctionnaires d'aujourd'hui qui
de permanents qu'ils étaient sont devenus employés de la session seule-
ment. Ceci aura, dans l'avenir, pour résultat de diminuer sensiblement
le chiffre de la dépense du Conseil législatif et de l'Assemblée législative
Ce chapitre contient aussi les articles suivants : Pour la bibliothèque'

la somme ordinaire. $3,000 : dépenses pour les élections, $43,000 ce
dernier montant est de $40,000 plus élevé que celui de l'an passé,' vuque .es élections générales, suivant notre constitution, doivent avoir lieu
dans le cours du prochain exercice, et j'espère que le c-oût de ces élections
ne dépassera pas la somme mentionnée. Tout ce que je puis dire c'est
quil est excessivement probable cjue des réductions considémbles
devront, comme à l'ordinaire, être faites dans les comptes c,ui seront
présentes par les officiers-rapporteurs et leurs députés

Creffier de la couronne en chancellerie, salaire couvrant aussi les
dépenses c:ontmgentes ordinaires, $800 ; impression, reliure et distri-
bution des lois, $4,800. C'est une augmentation de $1,500 sur ladépense prévue de l'an dernier

; ce chiffre de $4,800 a été basé sur lesdépenses encourues pendant l'exercice en cours, fîreffier en loi, salairesdu personnel du bureau, $3,100 ; contingents, y compris le salaire d'unemployé pour la session, $500. Ces sommes réunies forment un totalde $172,368 Soit sur les dépenses générales pour la législation unediminution de $10,732 comparativement à l'année dernière, l'augmen-
tation étant causée par les dépenses pour les élections, $40,000Le chapitre suivant de la dépense est celui du gouvernement civil :

Salaires des fonctionnaires des ministères publics $126 :;8c o«
Dépenses contingentes do rln

'^ "' '

"" 42,640.00

$169,225.00
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Dwii^eschapitrc.. il e.t tenu compte de e, ., , renferme la petite

brcKhune distribuée aux membres de cette Chambre, ci.ns la,|uelle sontmicm lifeigaU.res payés dans le.s différents ministère., a^ec le nombre
des feMMimaires. la loi pourvoit a une partie des salaires, mais ils
sont tou, < ompr. .. ^n cjuil soit plus Hicile de sc >ndre compte du total
de la dépense. Quejques fonctionnaires ont été ajoutés au iiersonnel et
aux termes de la loi, quelques autres nominations ont été faites' en
transférant de. employés temporaires dans la classe des fonctionnaires
permanents. On dit que dans les différents ministères le nombre de
personnes employées à présent est nécessaire. Quant au.x dépenses con-
tingentes au sujet desquelles il y a eu beaucoup de discussion l'an der-
nier, je pu.s dire que le crédit voté à la dernière session na pas été
suffisant, parce que l'on a du payer des dettes des années précédentes
etquil a été nécessaire, .\ différents temps, de requérir les services
d employés auxiliaue.s. J'ai fait préparer un état des sommes dépen-
sées pour contingents i^endant plusieurs des dernières années •

cet état
montre les dépenses qui ont été faites jusqu'ici :~.Pour l'exercice ter-«me le 30 juin 1878, $45.077.33 ont été dépensées : le 30 juin ,870
I •-^5ï6.23

;
le 30 juin .880. $43,052.23 ; et pour l'exercice en cours

$45,300.00. Ceci doit être attribué, comme je Tai dit, au fait que l'on a
du requérir les services de fonctionnaires au.xiliai-e.s, et (lue Ton a fait
exécuter de nouvelles impressions pour les ministères. Je préfère dire
tranchement à Ja Chambre les faits tels qu'ils sont, plutôt que de
demander un plus ,,etit montant, ce qui rendrait nécessaire l'emploi de
mandats spéciaux pour laire face aux dépenses. Cela doit être évité
autant que possible.

Vient ensuite l'administration de la justice. Il est inutile de répéterœ (|ue
j
a. dit s, fréquemment sur ce sujet dans des circonstances ana-

logues. Pour .'administration de la justice, le peuple de cette province
contribue, au moyen de taxes locales, moins que la population de n'im-
porte laquelle des autres provinces du Canada. Conséciuemment. une
plus forte {proportion des frais se trouve à la chaige du trésor public quT.
ne devrait payer, et je suis certain c,ue si les municir.alités dans chaque
district étaient elles-mêmes obligées de contribuer davantage au paie-
ment des dépenses encourues pour l'arrestation, la condamnation et
1 entretien des cnni-neLs, non seulement le montam de la dépense à la
charge du gouverne -ni serait moindre qu'il ne l'est aujourd'hui, mais
dans

1 ensemble i, se . ... ndr-^ pour toute la province, parce que la
dépense serait miet'-.- c.^;. -ô" par les autorités locales qu'elle ne peut
être par le gouvei..;e>...... Oans la .• ame mentionnée sont inclus

les débourses faits i)our la police, les officiers de la police, à Québec et
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t
*^*°"''*^^''.$M,555. les croies de roi. me à Montr<<u) et h Sherbrooke

."P40,ooo, soit $6,3oodcnioins que l'an dernier, et l'inspection des biirra-a^;
publics, salaires, frais do route ctc, $7,600, so nue .ngmcniat.on .e
$2,600 causée par Ja nomination d'un fonctionnaire additionnel en vertu
de la loi de la dernière session.

Instruction publique: Enseignement supérieur propre-
ment dit é-

t». . , „ $71 lOOO GO
/ft^^A sehooti, viuebec et Montréal ' ^^
Compensation aux institutions catholiques romaines !'!!!'. '^^^^ 00

Dotation aux écoles communes
i cc'oôo 00

Ecoles dans les municipalités pauvres
Ecoles normales

^'^'^^ °^

Inspection des écoles '.".'!."."!.""!." ^3'°°°
°°

Instituteurs en retraite.. .

* ,745 00

f ; ^ . 0,000 00
Jjivres pour prix

Ecoles pour les sourds-muets
^'^*^ °°

Conseil de l'in.struction publique ..^. i'ro°

°°

Pour payer la balance due pour expositions de Paris et de
^ °°

la province

Ecole polytechnique, .Montréal,
,

p°°
°^

Aide à la publication du /our,m/ de Vinstruction publique
'°'^

°°

anglais
'

Aide à la publication du Jougia/ de rinstruction publiqui
'°° °°

français.

,

w ^ y ^

500 00

$336,855 00
Ces dépenses ne demandent pas beaucoup de commentaires. Je

regrett,. n'avoir pu réussir à ajouter quelque chose .\ la dotation ordi-
naire pour les écoles communes, et l'on a discuté devant moi la question
suivante, .savoir s'il ne serait pas mieux de retrancher le crédit accordé
aux mstitutions littéraires et scientifiques et d'en ajouter le montant au
chapitre des écoles communes. Je n'ai pas fait cela, espérant qu'à
1 avenir nous pourrons être en état d'augmenter le crédit affecté à ces
dernières sans diminuer celui destiné aux autres. En conséquence, dans
le chapitre de l'instruction publique j'ai placé une somme de $io,coo
pour les arts et métiers, et pour les institutions littéraires et scienti-
fiques la même somme qu'à l'ordinaire, $12,560, faisant un total pour
le chapitre de l'instruction publique de :p3S9,4i5.
Le chapitre suivant est pour l'agriculture, l'immigration, le repatrie-
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ment et la colonisation. Le crédit ordinaire pour les sociétés d'.^iculture est déjà voté, $50,000. La somn.e dépensée pour le>3dagnculture, le conseil d'agriculture, les écoles da.riculture et
'^^

naires, et diverses autres dépenses contenues dans Is prJ ion In^é'taires, forment un total de $..,400 pour les fins de l^iX et nerequièrent aucune explication, ces articles é.ant à peu pr s le nû'nësque ceu.x vot s les années passées. Cette année, en exL io d s d"
T^V'::'''''''''''''^^^^'^' - -dit de $7,000 aie
Pl ce dans le btjdget comn.e partie du subside déjà voté pour aide à
1 établissement d'une fabrique de sucre de betteraves. Il v a auslfuncrédit de $ro,ooo pour aider à la construction d'édifice pernnnentsa Montréal, pour les fins de l'exposition.

permanents

On a représenté que ce crédit était absolument nécessaire si nousvoulions être en état de recevoir des pays étrangers desTt les oure.position. On a aussi représenté que la corporation et le. S; I

ae $89,400. l.e crcdit ouvert pour l'in,migr.ition et le repntr eraent esle™e.e „„eco,u,de ,.„ dentier, $,o,ooo. Pour ,e.s ^Tl^ZZ
Chemins de colonisation généralement *
Chemins de colonisation, vallée de 1'^^":

$50,000.00

Chemins do colonisation, Québec et Iac.St-;ean
?'°°°-°°

socétés de colonisation, 43 et 44 victor^hap;;;;-;^:::
^;::::::

$65,000,00

l^nnu-eTounn'e" otd™' T '"" '" """'^ «U-pl^teutaires pourannie coûtante, ou demande un crédit additionnel pour ,.avei desto a . eu par.,e termutés, ee „„i, en réalité, attgntent le t Si de hdépense ju»,„ a eoucurrenee de la somtue de $76,640. Il« utl.ourmo, d',„,s,.„er auprès des honorables tuerabre, dece, ri le
Tt^lZ^Tn t;'"7'°"'--

'- °"'- P°- les,„el., ce;.:
fiJl i ?

''"" '•''"'' ''•'""^""•- '1"'= '0"te l'aide nue lesfinances de la provtnce permettent de donner, devrait être accordé, ?asncuUure, .ndustrie d'une iurportauce vitjle pour „ ^o ', /Je no n,e cr„,s pas just.fiable à présent de detuander un mottan^, lus

aire tous leurs efforts pour soutenir la concurrence créée nar IV,ol„r„
..on des pratnes de l'ouest, .,ua„.^ ce r,ui se r,appo::?,v-|l::^fa:
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bestiaux pour le marché européen, qui forme aujourd'hui une partie si

considérable de l'exportation de nos produits agricoles.

Nous avons un avantage sur les cultivateurs de l'ouest dans le coût
du transport, et j'ai toute confiance qu'avec une culture appropriée de
nos terres, qu'avec une rotation convenable telle que la chose est <(éné-
ralement pratiquée dans les vieux pays de l'Europe, et l'emploi du
travail^ des machmes (juc l'on peut se procurer à meilleur marché ici
que \h, nous pouvons aller de pair a\ec n'importe quelle partie du
Canada. A\-ec notre sol fertile, tout particulièrement propre à l'élevage
des bestiaux, la fabrication du beurre et du fromage, et j'en suis con-
vaincii,^ avec les profits réalisés par la fabrication du sucre de betteraves,
avec l'élan donné aux industries d'un autre genre, nous n'avons pas lieu'
de craindre <iue la proviuce de Québec ne marchera pas avec autant
de rapidité dans la voie du progrès que n'importe- quelle province du
Canada. J"arri\e maintenant

AUX TRAVAUX KT EDIFICES PUBLICS.

Loyers, assurance. réi)arations aux édifices publics générale-
ment rt-

ip30)00o
bpencer Wood, réparations .^^^

"
entretien J..^^5»°oo

Inspections et ari)entages

Edifices des ministères publics, pour parachèvement (pour
niveler le terrain etc.) ,q
,.

' ro,ooo
Résidence pour le geôlier de la prison de {;aspé imputable au

fonds des bâtisses et des jurés
^ ^^^

Réparations aux palais de justice et prisons jç'ooo
Loyers pour palais de justice et prisons

'

q-
Assurance, " '* "

300

Le chapitre suivant est pour '

i.Es iNsrnuiioxs de charité.

Asiles d'aliénés :—Beauport, St-Jean de Dieu et St-Ferdi-
nand d'Halifax

$222,920 00

Le crédit est basé sur le nombre de ces infortunés qui sont mainte-
nant dans les asiles mentionnés. Je ne m'attends pas à une économie
notable, s'il y en a, sur ce chapitre. Le crédit pour les diverses institu-
tions de charité est de $50,430. Mes honorables collègues dans cette
Chambre n'ignorent pas qu'en maints cas on a demandé d'augmenter
quelques-uns des articles formant ce chapitre, mais cela est impossible
pour le présent

;
et je puis dire que i'ai pensé à faire une diminution des
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montants accordes en rf»rf-iinc ^o< • -

Ecoles de réforme—pour les iîlles. .

.

Ecoles d'industrie—pour Jes filles.,
^'^°° °°

Faisant en tout pour ce chapitre ^'^°° *^
Divers généralement

; j'ai porté le montant à '^^'^^° ""^

Contnbutjon au fonds de pension,
^°'°°° ^°

Le chapitre suivant est pour ' ^'5°° °°

'•'^'Pl''^"ABl.KS AU REVENU.
Fonds des municipaUtés, S, R B C
Pour le cadastre, ministère des teires de la couronne

^ ^'T
°°

Arpentage, » .< ^"^ couronne 41,96000

Dépenses générales " « ,.
35>oco 00

''r;':f''^"'""''°^"^" —- moins éleve.
'^'''^

'°

de $5,500 envion que celle votée l'an dernier
Pour la GaseUf Officielle

Timbres, licences, etc ^SjSoo 00
J'olice spéciale pour les fins du revenu.. '°'°°° °°

6,000 00

Faisant en tout
~

qu. paient pour des licences se niJZn, '™'"^'='' Ceux
commerce est ruiné par le l^L* ï

"''' '"'^'"'^ '•''i^»". lue leur

.^eurseniwontessrii enr'orie" "' ""^ ""' '"^"'^ ««
des mesures plus efflcaces que par lel«/°"™™'"''="'<'™"''P'»*e
<!- se fait. „ y a Peut-é.^e ^ vti'da ."^e^n?

'° '™«^ "'""'^

commerçants licencie-s ne prennent pasir.„o™, d
°"'. """'' '=^

despersonnesCo^t'l^l rr^e^XI"''^-'" ^^^^^^^

™.sère et des crimes qui se manife tem ^ansïe
' ' ?""' '''= '"

ment ou indirectement de l'existence dl ."^ ^ P"""' «"'«^'e-

liqueurs sans licences. I esTdà devol d^
°''' "^ ''"" ''""«

autant que possible de met're II feTml ,
««"vemement de s'efforcer

que le corps de police dont U^nZ o„
:;;™^' ' " " «' ^ «P"er

«nemem il a éié iuec à „ It^lT ° '"'^"^'^ « résultat. A tout

PO..-ce pourrait fairi;t,^rtrce*r:rïl«rdr'"" " '^"'^^ ''
d,mmuer les infractions . la loi par ceufqufLt .(Terre:
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particulièrement dans les grandes cités et les villes. J'ai l'espoir eue
ces dépenses additionnelles seront principalement, si non entièrement,
remboursées au moyen des pénalités imposées grâce aux renseignements
obtenus par la police spécialement chargée de cette besogne.
Ces crédits forment, en moyenne, une somme de $2,733,958.

MO GOUVERNEMENT DK I.A PUISSANCE.

L'annexe dernière, j'ai fait allusion à nos relations avec le gouverne-
ment fédéral et j'ai parlé de la dépense considérable faite en rapport
avec

1 admm.strat.on de la justice et mise à la charge de la province envertu du système en vigueur depuis l'union, et j'ai exprimé ma connc-
t.on que le gouvernement central devrait payer une partie plus grandede ces fra,s qu'.l ne le fait à présent. Je suis encore d'oSon
que lorsque cette question sem étudiée, on se convaincra que nous
.
vons le droit de nous faire rembourser par le gouvernement fédéral uneBomme consulérable que nous avons dépensée jusqu'ici pour l'arresta-

tion, le procès, la condamnation et l'entretien de ceux qui se rendent
coupables,d'mfraction aux lois du Canada. Sur ce point nous n'avons rien

^i !r..i" f""'^^^^'"f"^
<^entral. Tôt ou tard cette question devra être

mise à 1 étude et, d'après les meilleures informations qu'il m'a été possibled obten.r, je crois que nos prétentions à une compensation pour les
dépenses que nous avons faites pour l'administration de la justice sont
bien fondées, et que le gouvernement fédéral sera obligé de prendre à
sa charge une proportion considérable des frais que nous payons pour
a just.ce cnm.nelle, et de nous rembourser, ainsi que les autres provinces
les argents dépensés pour le compte du Canada. Le gouvernemen;
entend ramener cette question devant les autorités fédérales.

J'ai auss. mentionné la réclamation que la province a contre la

,!,"?rnT'^'''"'''°"''''"'"'
de l'intérêt payé par la province sur la

part de Québec du surplus de la dette de l'ancienne province du Canada

r/"%^?.T'"'"^'""
™"'°"' '' ^^'"^ ^^ P'^^t^e^ '"i^àla charge du'

trésor fédéral par l'acte d'union. Les $500,000 qui nous ont été anté-
rieurement payées n'étaient pas à même le fonds en question, mais
imputables sur le compte général entre la province et le Canada. Les
Officiers en loi de la couronne sont d'opinion que nous avons justement
droit au paiement de l'intérêt retenu par le gouvernement fédéral depuis^mo'« de juillet 1867 au mois de juillet 1873, en vertu d'une loi
adoptée par le parlement canadien. Nous nous attendions et nous avions
raison de nous attendre que cette réclamation serait reconnue comme
bonne et juste.

Cependant, le Bouvernpm*>nf fAA.if,,] yx^„- ..__ _,.-^ .- •• ..,,ivr„i, puur uHc raison ou pour une
autre, n est pas disposé d'acquiescer à notre demande et a refusé de
s en occuper. Néanmoins, nous sommes si convaincus de l'équité de
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nous serait favorabk;
'"''"'' '^ '^^"^'^^'

J"'-^' ''- ^^ ^^ -oire,

de notre H.l,!!;; ^f^^^^^'^^^ autorités fédérales au sujet

.

laffin.ation ,ue la province dSltio.re: IT TT''.
"^ '°"'^'

nement fJdt'.al pour h con^tn^r , >
'"^"^''' ^^' SO"^'^'--

autres provinces^ ZÙ^";^'l^^^ ^^^^^^ -^ P^^udice des

«"r ce j.oi„t nous n'a^•ons L 1 • ,

'°'''^'' '' "^"'^ Pi-o^'i^ce

nous „ ^omuZ^s]ZJS^7"' T ^" gou^•ernement central, et

elle est à présën e't.t " .

'^"'"''' ^'^ '^"^^^'°" ^^"'^ •''^''at où

quel'hon ra^M L ,"L l"'"
I- .satisfaisant. On se rappelle

central, a répondu f'r'%!• ''''"'" """'''"'" gouverneLnt

I-olon enu.,ïïetd;e: str ""^ ^^^'^ ^""^ ^^'

faite pour les ^-oies leSes dï)nt ^ '''
'°"'™'' '^^ ^'^°'^^^ ^-^^'a^t été

'•ece^rait laide du tél/fc^^^^^^^^ T "'''' ^""'"^^ ^^^'^'^ -'^^^ et

fer. Cette pron.e^s in^i fit i' " ?''"^'™^''- ^e ses chen.ins de

^^ notre p éjud ce m" ift! ,

' ''""'' "' ''"'^^'^
^"'^'i^'^^ '-^^i^^^d'hui

donnée pL/iusL~:;I-r^"^"^""^ ^°"- -^^ "^'^ été

^^^^^^^J:^ztt:^Z^^^^ ^^-- ^-it tr.s

et à foire adopter et mett e on .7 ^ ^'^!"'" de 1er du Pacifique,

con.pléter les Ln eririS,^!:^^'7 T'""''
'''''

cette grande entreprise Nnn« n '^^'t
'^ '>"dicat pour l'exécution de

cette persistancXTfatr.^^J"""°"' ''''' '''' '°"-^^'^"^"^' '-^PP-^er

au sujet du c::^^^ ^r^^ïï^^trt"'"'t
"°^^^ ^^^^^-'•-

^ances
:
nous ne considé:oL ;^X^^r"

'^" ''"^"^ ^^^^°"-

définitivement closes nnis nn„« . f ?
questions comme

temps et nous es^^î^^^^ " ^"^H '^:
''^^"-'' '^"^ ^^"^^^-

les autorités fédérales de h L!. ff'' "''"' *'™'' convaincra

tions. Te us do 'c obiL /
'^
^ ^^ "^'^ ^-'ama-

cernecLéc;:..:!:^: ret::^^ - ^- -
qu'ils méritent mais non n <r

^ ' couronnés par le succès

e.t:re"\ut;- i'ufr''
'' •'^"^^" »*• "^ '''"-l-™"' négocié
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cause ou pour une autre, retardé dans son examen par la Législature •

dans l'intervalle le taux de l'échange est devenu .iioins faxorable pour
a transmission des fonds, de l'Europe à ce pays. Le produit net de
lemprunt-reçu ^ Québec, déduction faite des frais de l'échange, etc.,
s est eleve à $3,77^,7 n-^3, «ans comprendre certain intérêt, $5,45481'
qui a ete payé à Paris sur ces fonds, letat du marché de Féchan^re né
permettant pas de retirer le produit de l'emprunt à moins de faire un
sacrifice considérable. L'intérêt reyu est porté sur le compte de l'intérêt
pour

1 exercice en cours, bien cju'il aurait pu convenablement être ajouté
aux recettes de l'emprunt. iNous avons disposé c:omme suit du produit
de 1 emprunt.

A rembourser l'emprunt sur le marché de New York
négocié par l'ancien gouvernement, sans comprendre
l'intérêt sur cet emprunt * e„„ „„„ ^

. ,
' 4> 5°°>ooo 00A rembourser au fonds consolidé du revenu des argents

payés jusqu'ici pour les chemins de fer, en réalité un
prêt fait au fonds consolidé des chemins de fer 332 631 6tA rembourser un emprunt de la banque de Montréal fait
par l'ancien gouvernement, sans comprendre l'intérêt... 270 000 00Au paiement de dettes contractées pour les cliemins de
fer avant la négociation de l'emprunt y86 68" rrA payer l'entrepreneur du chemin de fer Q. M. (). .\: O." i,229'389 --

A payer des subsides à d'autres chemins de fer '2r6,'466 4Ô

Faisant un total de $3,335,170 36
Je n'ai pas cru nécessaire de donner les détails de ces différents paie-

ments
;

Ils appartiennent h proprement parler à l'exercice en cours Mais
jai cru qu'a était utile de renseigner les honorables membres sur la
distribution faite des produits de l'emprunt, pour la partie seulement qui
a ete dépensée.

A ce propos, on voudra l 'en remarquer que sur le produit de l'em-
prunt la forte somi le de $1,556,683.11 a été pavée pour des réclama-
tions contre le gouvernement, créées pour des fins de chemins de f-r
avant la négociation de cet emprunt, et que ces réclamations portaient
mteret^ dans les banques et dans les mains des créanciers

; et le montant
avance par le fonds consolidé du revenu pour les chemins de fer sur
lequel le gouvernement devait aussi payer de l'intérêt, porte le total des
dettes payées à même l'emprunt à $1,889,314.74. Te sais bien quel'on
trouvera a redire sur ce que le produit net de l'emprunt a été moindre
que l'on ne s'y attendait

; mais on devra se rappeler que le gouvernement
nest pas responsable du taux de l'échange, etne peut pré'tcndrele con-
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publique. Jelï^. di eâe Dl^n -f'
''""''™"' '" <'"=™°" <>= -"""^^

l'&hange a ^té fait auv ™-.m! *^.? " ''"" ""' ''»^ «^eite affaire,

<Ians 10 «mp,
""" """'""-^ ''"'^ >= ""'^''^ "ou. olfe.;

L* SITUATION m: r.., province

omendu dire que hsd^JfT \
''"«ace en cours. J'd

pendant l'exercice en cou« i/f.
^"""""«^ montant du déficit

le faire, et s'il TnM" atosul™ T^"-"^"'
'"' '" P°^i'i°" ^=

toujourUumJeni èaTe i'h?^'
''"!"""' ""°'^' '^s recettes étant

conLabies, nor";:^:^rttr^:ir;,.rdr^^
recettes dépasseront nos deWn^c T ^ ^ choses, lorsque nos

foire en sorte que no recette! .n ?«r"''''°°
^' "^^ ^"'«^^^^ ^"^

ses et «,'n n'u ô l f °'^"' P'"' considérables que nos déoen

sr.i b,,r,; Ce'nrrfd'''r''*"^"*-"'^^^^^

que le meilleur moven n'ernlT ^ .T '^ suis porté à croire

notre taxation mardtaiS ^
.

'^ '*"' d'^-P-enter notablement

prompte perception pfrle a -t
'"™" "'""i"-"*™-. voir à sa

arrérages e't ainsi ram nTg'^LÏ^Zrnrf''
'accumulation des

P--re. Il V a une chose d, „,.! f '
'''""™' à un état pros-

«ouvemel-nt s^ï p^sc t^Ser^^Û^'L: Te^ "'T''
''"''

du service public, il v a une fnn. "^'f
."l"*"j^« dépenses indispensables

une fin ou pour une autre T,T T ,?'
^'^'''''' ^^ ^'^^«^"^ P^"^

une Pressiorest^lstal ntt"^ -^-^-' -
l'argent pour tel ou tel obiet rluT '"'j ^^^^"^'^ PO"»" obtenir de

assez bons en eux mêlsr.^'P^"'"^'''^""""-^ '' <^^« Projets

prises priveïï qu\ ce
'- JT"'"'"' Plutôtàlacatégorie des en re-

Lnt est né es'^il eMu^ifi^^^^^^^^^^
"' l'intervention du gouveme-

balancer le c::;:^,:'^^^:^^^^ '''

'T' '' '^''

tributions deviennent imnossib 1- I! , l
^P^"'*^' ^^ ^^"^« ^°"-

demandées, s'ils on^unTi^r rlentlL^rlV ^"^^!^^ ^°"
privée, et s'ils sont tout spéc'ulatits ils '^ ^^^^^^

P- éprise
«montants dus au gouvernement

, our le fonds d'el.
"^"^"^"^^^

pour réserves forestières nn„r.n j
d emprunt municipal,

doivent être ne ?' ^ '' "'^"'^"'^ P°"^ ^^s fins a^iml.s n-M-nt être pe.,us. Tant que l'inactivité régnait dans tout^ re7brL
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ches de l'industrie et qu'il était difficile pour notre population de mettreos deux bouts ensemble, il aurait e'té cruel dans plusieurs cas d^rigoureusement dans ces circonstances le paiemen des sommes dues augouvernement. Mais comme il y a indubitablement, deprquelauëtemps une grande amélioration dans toutes les branches de l'industrlest bonqu',1 serait compris que le gouvernement doit prendre1;mesures pour percevoir ce qui lui est dû, et que ceux qui sont ende"é^.sent ce qu'Us doivent faire. Il est singulier d'obs^Mes moe^^^^m en usage par certaines gens pour s'exempter de payer le dit equ.ls douent à la province, et ils sen.blent presque considère c«une faute morale de faire honneur .>i une telle créance. Et quand" !sont o hgesde payer, il va sansdire que ceux qui .sont chargésTcet^^perception .sont nen moins ciue bien apprécias D'un autre côté si d semces quelconques sont rendus au gouvernement pour travaux l;"^^^^^en la man.ere ordmaire, il est surprenant de constater quelleX o„

y attache en vertu du principe pratiqué par un bon nombre-nue dumomen que c'est le gouvernement qui paie, ils peuvent ex ger ce au"leur pla.t pour travaux exécutés et payer le moins possibleTce qutdou-ent au trésor. Le plus tôt l'administration publique sera conduUe

dobhgere gouvernement k construire de nouveaux chemins de fer en

iT
'

suL c « r T" P™''™ "' '^'f^"^' l'°« des voies ferrées,

le mo n n un
'

H r "«• '"" """'"'^^ n'approuvera pas pour

pasTcourirT
"^ V "°""°"' '"" "^^ objet, ou ne consentira

taù-àc „!
"''""' ''" ™" '" '"•= '"' ^"S™^"'" pour cette fin,

éxSantes ' """' '°'""" """"'""'' <*'' ''"'-''' <'^» obligations

Le sentiment hostile à toute dotation i, des chemins de fer est telle--en. b,en connu et compris, que même le» projeteurs de chemins de
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fer, qui ne se distinguent pas par une trop grande modestie dans leursemandes ont presque cessé de solliciter des subventions en arc^^^n , n"s

p étendent que leur désir est de développer la prospérité pub ina colon.sat.on, lagr.culture, et de donner les n.oyeis à des .nillie s de
I oyens <1" «°"^ ^^'^'^^

^' ^'^^- -^ les terres que traverseront en-voies ferrées respectives quand elles seront construites, et de se procurun che. so. et la.sance. Ceci forme l'exode à la très modeste d'eman Lde io,ooo ou même de 20,000 acres de terre par mille de chemin defer, de ces hommes à projets désintéressées et patriotiques, tout omm
s. notre domame public était comparativement sans valeur po î
provmce, ma.s ayant une grande valeur pour eux comme garant e pouemprunter de l'argent pour construire leurs chemins de fer, dans 1 s.meen mamts cas, ,1 ne voudraient pas risquer leurs propres capitau'st«ourem un risque quelcomiue.

P'iaux, sus

M. le président, nous n'apprécions pas encore à sa juste valeur notredomame public pour les fins du commerce de bois et de llgricul ur^

à peu près, se vendront à des prix plus élevés sur les marchés d'Europe

él onT'"'
"' " ^''^' """"^' '' ''''''' ^'" "^«'^ ^^ construction

1
ej^ on a commence récemment à exporter du petit bois aux Etats-Unis

tVère Tl'" ^"r
•'"'"'"'' '" "">'" ^'^^ ^^^"""^ de fer près de la fron-'i^re II y a h peine quelques années, ce .bois était considéré commeabsolument sans aucune valeur. Chaque acre de terre c,ue possèTel'

fois^le prix fixe par le gouvernement pour les fins de l'agriculture seule

Dans quelques années, quand les terres situées près des frontièreseront dépouillées de leurs bois, le petit comme le gros, les te re lu

Sn?ac
'^ '" ""^ '™''" ''''' '^^ '^^ ^-^ i^' 1-'- y a "

instant, acquerront une immense valeur pour la province
Nous devons donc considérer une concession de terres pour des che-

en argent. Et dans aucun cas des dotations de cette espèce ne devraientêtre faites à moins qu'il soit clairement entendu et compris qu
"

Tb e deT " "'"
f "^ '^^^^'^"^ ""^ ^"^''^Sé une partie œnsid"^able de leurs capitaux dans l'entreprise comme preuve de leur confiancedans son succès, et qu'il n'y a lieu de donner seulement qu'une ped^concession de terres pour assurer la réussite d'un projet bon ei oÎ tdigne de l'assistance publique. Ces paroles ne seront pas très agréable

à ciuelques honorables députés, mais je considère qu'il ne pénètreapporte trop de sollicitude lorsqu'il s'agi d'aliéner le tenë puWques



pour une voiefcrrte. ju.sciu'à ce que les conditions que j'ai mentionnées
ment ete remplies et la nécessité de l'accomplissement du ..rojet ait
ete dabord établie de manière à ne taire lobjct d-iurun doute pour
personne.

Quelle est aujourd'hui la position de la provint e ? D'un cùté nous
avons une dette considérable créée pour la construction des' che-mms de fer. D'un autre coté, nous avons la voie ferrée provinciale
presque complétée

; nous avons plusieurs chemins de for dotés i)ar le
gouvernement terminés et en opération, d'autres qui seront parachevés
bientôt. Ces voies ferrées sillonnent une grande partie du territoire de
notre provmce, et donnent des communications avec les centres corn-
merciaux qui n'existaient pas auparavant. Notre dette, en tenant compte
des recettes provenant du chemin de fer du gouvernement, pèse lourde-
ment sur le trésor public, par l'intérêt (lu'elle oblige de payer joint auv
dépenses faites pour l'administration de la province; et ces demandes
ont rendu la tâche bien difficile, sans avoir dans l'intervalle recours Jl

des emprunts temporaires, de faire face aux exigences du service public
et de maintenir notre crédit à l'étranger. Cependant, notre populationna pas eu à payer une augmentation de taxe pour l'administration
publique pour un montant aussi considérable tiue celui payé dans les
autres provinces, notamment pour l'administration de la justice

D'un autre côté, nous avons des travaux permanents comme actif en
regard delà dépense (jue nous avons faite; nous avons nos chemins de
1er, nos chemins de colonisation, nos édifices des ministères publics (lui
requierront encore cjnelques frais, rien cependant en comparaison de ce
qui a ete dépensé jus.iu'ici. Ces voies ferrées et ces chemins devront
nécessairement contribuer beaucoup à développer les ressources du pays
au point de vue de la colonisation, la faire connaître à ceux en Europe
qui désirent s'établir dans une contrée nouvelle, et empêcher notre popu-
lation de chercher h améliorer sa position en allant aux Etats-Unis Nos
chemins de fer sillonnant la province, cela engagera les capitalistes à
eabhr des manufactures de diverses .sortes dans des endroits inaccessi-
bles justju'ici pour le transport de la matière première requise et pour
1 exportation des produits qui pourront être manufacturés, donnant ainsi
de

1 emploi à nos journaliers et à nos artisans et les retenant au pays.
Notre système scolaire fonctionne bien et procure h la jeunesse l'avan-

tage de s'mtruire dans les écoles communes et dans les académies du
pays, et pour l'instruction plus élevée, nos collèges et universités don-
nent

1 enseignement de la théologie, des arts, de la médecine et autres
sciences, enseignement inférieur à aucun autre dans n'importe quel pays
l.es facilites de communication avec les pays d'Euroi)e augmentent tous
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^cnlT- 1-
'' '°'""'' '^^ '""^"''''^^ ^'^^"'''^ ^"^^'" tou-^ les jours Descommun.cat.ons par la vapeur ont été ouvertes avec des pays qui usqu^

la nouvelle hgne de paquebots de France contribuera \ créer un n^.vement d'échange de produits qui ne manquera rd'krtant;^^^^^^^aux deux pays. Je su.s Her de pouvoir dire que le gouvernememde

:âfre;i;xr^"
--'- -' ^'^^^--^^^ M-étab.Lmentd::ti:

Nos richesses minières commencent à peine à être connues et promettentdetre d un m^mense avantage à notre population. I.e gouvJen^entesdétermme a fa.re tout en son pouvoir pour développer le p^s possiblenos ressources mmières. Déjà l'attention des capitalistes est sSelpar l'exploUat.on de nos mines, et tous les jours 'des delndes tt!des autres pays sont faites pour les produits de ces mines. Nos mht
te' e aurit Vme™ '^ '^ '''^"'''^^ ^°"^ ^^P'-- "en-tées, et au fur et à mesure que ces explorations seront poursuivie. ,Vcro.s que le résultat sera que des capitaux et des homme serom o 'ci

nlo^ °".''"^""" ^"^"^"^''^' dépassant IWe que nouspouvons nous en faire maintenant.
^

Notre asbète est l'objet de demandes actives et des envois considérâbles vont être faits immédiatement aux Etats-Unis et en Europe NotPhospiuites sont une grande richesse, et quand leur véritable vX tri
connueetappréciéeJIs'établierauncomnL.deceprod^^^^^^^^^^
agr^o es en Europe et ici, qui aura pour effet, au Canada au moin derévolutionner nos opérations agricoles, et d'augmenter considérablementla quantue de nos produits de la ferme. Nos gisements dT cuK^e 1^^^^
maintenant e.xploités avec avantage, et les facihtés donnée par hem ns de fer construits avec l'aide du gouvernement développeront deplus en p us cette mdustrie, procurant du travail à notre poEon enquantue bien plus grande que par le passé. Nos minesT e "om
1
objet des demandes de capitalistes étrangers, et j'ai le ferme espoir ouebientôt nous verrons plusieurs de ces mines exp/oitées à Wag'despropriétaires et de la province généralement. On découvre des Sen!de plusieurs autres minéraux de valeur dans notre provLl e ce

„"
pas trop dire que d'exprimer la conviction que dans peu delmps nous

cTnresTuVir^f
^'^^

V"^'"^^°^^"P^'^
' l'exploitXnTces n.mes a un tel point que cela attirera une forte immigration surnotre territoire et sera la source d'un immense avantage à nie pays Te

permis de dlr.
'' ''"''"'"^ ^°"^'^^"^"^' ^^'^ '^ ^^ ^erabienpermis de dire qu une comparaison faite entre l'état de choses e.xistant
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lors de la mise en force de l'acte d'union et l'ctat de choses tel c„>'i! estaujourd hu. dans notre province, doit convaincre tout observateur se ic'

ZéT ^^°"^«^'^"^^'"-'P-«-s. dans le cours de ces dernil^;:

Que l'on regarde l'amélioration qui s'est produite dans l'art agricoledans les mdustnes manufacturil-res, la modification apportée d'ûlèmode de transport sur nos nombreuses vo.es ferrées, l'an liotion hit!

la diffusion de enseignement, et l'esprit d'entreprise qui s est manifestéen faveur du développement de nos ressources minier s, et personne 1pourra manquer de voir que nous avons fait des progrès api Z ce;.pports et sous plusieurs autres que le temps ne'mt perm'et pas d^nu^

LES CHEMINS DE FER DE I.A PROVINCE DE QUÉBEC.
M le président, je donne à présent un état sommaire relatif auv che-mins de fer construits dans la province avec l'aide du gouve«

Sériant œmtïliir
''''' '^'' '"""^^^'^^ '-"'^-' Lù^;::^:

nlin H n
" P"" '"' ^'^'-^""'^^ ^' ^^^' '^"-^^ jusqu'à quelpoint la province est ouverte à la colonisation et seront en état ,.ot,rl^cas des voies ferrées dotées par le trésor, de juger de h vlur litaux qui ont dû être dépensés en sus de's subvSdons J e ^Zt'"n n'y a pas aujourd'hui un homme dans le pays qui, s'il a^Tle p

'

v rde choisir, dirait qu'il ne préférerait pas payer une taxe add tbnnd eafin de liquider le compte de l'intérêt et de l'amortissen^ent sur n t !

Voici quelques-unes des voies ferré^^H^^n^.;.^.
j'être question :

Nombre de
milles

construits.

Levis et Kennébec
St-Frain,ois et International. a«
Québec central

'

| ._r
Sud-est (division nord) ...
Montréal, Portland et Boston".
Waterloo et Magog
Missisquoi et vallée dé "la' rivière' noire"

'

M-Laurent et jonction Champlain .

.

Québec et lac St-Jean
Laurentides
Chemin de fer de la'frontière"pour arpen'

tage
"^

Pour embranchements'de St-jérôme," pour
arpentage ...

^
Baie des Chaleurs

Montant payéi Nombre cle~
par le

| milles à
gouvernement; compléter.

Total payé jusqu'ici à même les subven-
tions

43K
lOO

140

47^
22^4:

101/ 10

6257/100
20

$217,500
368,730

473.750
497.007
179.582
86,450

43.842
250,280

137.651
60,000

6,027

3.150
12,840

4à'A
14

Complété,
cio

8^
20X
45 19/100

37 43/100
150

Complété.

$2,^-56.811
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Cet c'tnt Cm voir ,,M'il y a environ de compIc^tJs 527;.^ „,!„,.« de voies

ferrées <,in ont etc doters par le gouvernement. Ces 527 -< ,niPes sont

ZZ!u'Z ""7 '" ''''"''"'•'^ ^"""^'^ ''"'"'^ " ^^-•' -"'• ï' "r-te environ

drdtTÏ'
d«,^';,->"7

.'t construire dont partie completc^e et c,ui ont
lro,t,\ des subsides du gouvernement en vertu des lois adoptées par la
r.cg'^l-'^ture. Ces chemins ronstruits et en partie construits doivent avoiroûté environ $14,000 à $,8,000 par mille pour les travaux de construcon, matériel roulant, etc., de sorte ., n'en fait, le gouvernement n'afoum. réellement qu'une bien faible proportion du coût de ces cheminsNous nvons ensuite la voie ferrée du gouvernement et les embranche^ments qu> ont coûte à la province environ $.2,000,000. Ces cheminssont presque c-omplétés. I,e principal tronc entre Québec et Montréal aune longueur de 170 milles et de la jonction de St-Martin à Aylmer ir,m.nes UMnbranchen.ent des Piles et celui de St-Jérôme, donnent un

total de 330 m.lles. Rn d,x ans, il a été construit en tout 857 milles devo.es ferrées, p!u.s ou moins, avec gares, voies d'évitement, matériel
rouian., usmes, etc. Lors de l'union, si quelqu'un avait prédit cju'une tellelongueur de vo.es ferrées serait construite pendant cet espace de temps

-
au,a,t ete considéré d->e d'être admis, pensionnaire dans un asiledaheres. Ma.s les chemms de fer sont là pour preuve de ce qui a étéaccomph, ce sont des faits évidents, pali.ables, que personne ne peut

I

CONCLUSION.

^

Maintenant, M. le président, j'ai pre.sque terminé mes remarques Ten ai pas employé un langage ampoulé, ni ai-je tenté de faire paraître leschoses autrement qu'elles ne le sont réellement. J'ai dit ce que je croart la vente sur notre position; je n'avais rien à cacher à pallierou à garder dans le silence
; et bien qu'il y ait plusieurs pointa de iétails

nen clai f
"' '""'''' ""' mentionner, j'espère avoir été suffisam-nent dair dans mes remarques, pour que les honorables membres decette chambre se rendent bien compte de notre véritable position IIappartient a la Chambre d'approuver ou de condamner ce qui a été faitjusqu'à aujourd'hui et décider la ligne de conduite devra être sutie à

I avenir.
^uivi». a.

r^i lieu de .Toine cpie, bien que nous pourrions avoir quehjue difficulté
pendant quelques années à ramener le chiffre de la dépense à celui delecettes, pour des raisons se rapportant à la dépense faite pour les che-

:^Zdt ^ ''J''
''^' '''''^' "'>' ^^'^^' '"^'^- -llraislde

.raindie n. de s alarmer au sujet de l'état financier delà province. Notre
actif est d une grande valeur et il en acquiert constamment si le gouver-nement résiste fermement à toute pression qui pourrait être faite pouraugmenter la dette consolidée, s'H apporte le sein nécessaire dans la
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liquidation de l'actif et dans la perception des arrc^ges, s'il pratique
une stricte économie dans les d<ipenses, nous serons en peu d'années,
sans beaucoup d'impôts additionnels, en t^tat de faire face aisément à tous
les besoins de chaque branche du service public.

Si le gouvernement manque .\ son devoir envers la province en aug-
mentant la dette, consolidée, en donnant d'une manière prodigue les
terres de la couronne pour des objets ([ui ne sont pas absolument néces-
saires, et qui donneront certains avantages, s'il négli^^e de protéger nos
ressources de revenu, s'il est peu soigneux dans la perception des
recettes et extravagant dans la dépense, alors il sera du devoir du peu-
ple, i)ar ses mandataires de prendre les moyens immédiats pour ren-
verser un tel gouvernement et pour le remplacer par un autre qui
pourra et aura la volonté de bien veiller sur les intérêts de la province,
de résister à toute pression, soit des amis, soit des adversaires, ayant
pour objet de mettre la province dans de nouveaux embarras.
M, le président, je sens que je n'ai probablement pas rempli l'attente

des honorables députés dans ce que j'ai dit et dans la manière que je
l'ai dit, mais tout de même, je vous remercie, M. le président, et je
remercie les membres de cette Chambre pour l'attention avec laquelle
on a écouté mes remarques, et je regrette seulement de vous avoir
retenus si longtemps

J'ai oublié de dire, M. le président, que $500,000 seront accordés au
chemin de fer Pontiac, au taux de $6,000 par mille, conformément aux
termes de la loi en vigueur,

(L'orateur reprend son siège au milieu d'applaudissements prolongés.)




